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1
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2
52832014012014

        

3
042 1339519403

 

  .
4 Art R. 1221-5   du C.S.P.F . 
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03 1339519403

 

  

                                                           
1 Art 1

er
 du Décision du 27 avril 2016 fixant la forme et le contenu du questionnaire que remplit le candidat au 

don de sang en application de l’article R. 1221-5 du code de la santé publique ,  JORF n°0085 du 10 avril 2016, 

dispose que " Le questionnaire prévu à l’article R. 1221-5 que doit remplir le candidat au don est composé 

de deux parties : 
– une partie administrative dont le contenu igure à l’annexe I de la présente décision et qui comprend la 

iche de prélèvement au verso de laquelle le candidat au don appose sa signature ; 

– une partie médicale dont le contenu igure à l’annexe II de la présente décision et qui comprend la liste 

des questions auxquelles le candidat au don doit répondre avant l’entretien préalable au don de 

sang".  
2 

 201118 
3
 Art  L.1221-7 al 1 du C.S.P.F, dispose que  "  Le receveur ne peut connaître l'identité du donneur, ni le 

donneur celle du receveur. Aucune information permettant d'identifier à la fois celui qui a fait don de son 

sang et celui qui l'a reçu ne peut être divulguée". 
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  "

L. 1271-6

اورو 7500
5

 ،

L. 1274-1 

                                                           
115832014012014

208241998

3
92276051413061992

521992
 

4  302 
5
 Art  L.1271-6 du C.S.P.F, dispose que" La divulgation d'informations permettant d'identifier à la fois le 

donneur et le receveur de sang, en violation de l'article L. 1221-7, est punie d'un an d'emprisonnement et 

de 7 500 euros d'amende. " 
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 (SVATIER

21

766

D.1221-1

                                                           
1
 Ceccaldi J, et al, À propos du non-profit : rapport du quatrième symposium annuel d’éthique transfusionnelle 

de l’Institut national de la transfusion sanguine Revue, Transfusion Clinique et Biologique, Vol 24, N° 2,  2017, 

P 78 . 
2

77

3
021 1339519403

  .

https://www.sciencedirect.com/science/journal/12467820/23/2
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1
 Art D.1221-3 du C.S.P.F . 

2
 Art D.1221-4 du C.S.P.F . 

3
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10.000100.000

L. 

1271-3 

-  

-  

150000

L. 1274-1 

4291811

 

                                                           
1

20241998

2
15 1339519403

3  Art  L. 1271-3 du C.S.P.F, dispose que " Le fait d'obtenir ou de tenter d'obtenir d'une personne le 

prélèvement de son sang contre un paiement, quelle  qu'en soit la forme, est puni de cinq ans 

d'emprisonnement et de 150 000 euros d'amende.  Est puni des mêmes peines le fait d'apporter ou de 

tenter d'apporter son entremise pour favoriser l'obtention du sang contre un paiement, quelle qu'en soit la 

forme" 
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52

92276 

3431811

        

    

DT

                                                           
1 Art R. 4127-42 du C.S.P.F, dispose que " Sous réserve des dispositions de l'article L.1111-5, un 

médecin appelé à donner des soins à un mineur ou à un majeur protégé doit s'efforcer de 

prévenir ses parents ou son représentant légal et d'obtenir leur consentement" . 

2

209
3

1983113
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T

 Lille2002L. 1111-4

                                                           
1 "Il est fait injonction au centre hospitalier régional Hôtel-Dieu de Valenciennes de ne pas procéder à 

l’administration forcée de transfusion sanguine à Mme Carole G. contre son gré et à son insu."  trib. adm. 

Lille, 25 août 2002, N 02-3138, disponible en ligne à l'adresse  :http://www.rajf.org/spip.php?article1193 . 
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231.15.26

                                                           

96
1
 

2
  Bergoignan-Esper, Le consentement médical en droit français, Revue Laennec, Vol 59,  n° 4,2011, p 15 . 

3
 Jean Penneau, La responsabilité du médecin, 2ème édition, Dalloz , France, 1996 , p 17. 

4
 Bergoignan-Esper, op cit, p 19 . 

5

2007135 
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L 1111-2

R. 4127-

يٍ  35

                                                           
12

28062008
2

309 
3 Art  L. 1111-2 du C.S.P.F, dispose que "Toute personne a le droit d'être informée sur son état de santé. 

Cette information porte sur les différentes investigations, traitements ou actions de prévention qui sont 

proposés, leur utilité, leur urgence éventuelle, leurs conséquences, les risques fréquents ou graves 

normalement prévisibles…" 
4
 HERGON, E., et al. La responsabilité du médecin prescripteur de produits sanguins labiles. Revue Transfusion 

clinique et biologique , n 4 , 2004, P223. 
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1

06766112006
2
Art  L. 1222-9 du C.S.P.F, dispose que " L'Etablissement français du sang assume, même sans faute, la 

responsabilité des risques encourus par les  donneurs à raison des opérations de prélèvement  .Il doit 

contracter une assurance couvrant sa responsabilité du fait de ces risques."

3
L. 1222-11027

092584

8320146 

1339519403
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1991

                                                           
1
 "Le contrat conclu entre la clinique et le C.D.T.S auquel la bénéficiaire du sang est associe par le 

stipulation tacite  qu’il contions on sa faveur n est pas un contrat de soins médicaux par lequel centre se 

serait engage d un prescription médicale " C.A paris 28-11-1991 .

373  
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41984135

3
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02 

                                                           
1

832014012014

2
2241998

3
16766112006

4
 Art L. 1221-10 du C.S.P.F, dispose que  " La délivrance de produits sanguins labiles ne peut être faite que 

sur ordonnance médicale". 
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 به 

069798

181998

 

 

18766

                                                           
1

 6 انًؤرخ فً 28 يٍ انفصم الأول نهباب انثاًَ يٍ َظاو َقم اندو انًعتًد بقرار يجهس انوزراء الإياراتً رقى 4 انبُد 

 . 2008 جوٌهٍة
2 L. 1222-12 du C.S.P.F, 
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450360

193,19

                                                           
1

119798181998

2
 Arrêté du 7 juillet 2017 modifiant l'arrêté du 9 mars 2010 relatif au tarif de cession des produits sanguins 

labiles, JORF n°0162 du 12 juillet 2017 . 
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1995MARITIAL

Toulouse1992

1995

                                                           

 11

2008215

2
 1200849

3
 "alors qu'en sa qualité de professionnel un centre de transfusion sanguine doit livrer un sang exempt de 

vice ; qu'il est donc tenu d'une obligation de résultat et non d'une obligation de moyens et ne peut 

s'exonérer que par la preuve d'une cause étrangère, telle que la force majeure"  Cass.Civ,1
er

Ch, 12 avril 

1995, Pourvoi N°92-11950, Publié au bull, France. 
4
 "…que pour être déchargé de la responsabilité recherchée à son encontre, le Centre ne peut utilement 

faire valoir qu'aucun test de dépistage du virus n'était disponible à l'époque de la transfusion et qu'il se 

trouvait dans la nécessité de livrer le sang demandé par la Clinique ; que le vice interne du sang, même 
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379

12

 

                                                                                                                                                                                     
indécelable, ne constitue pas, pour l'organisme fournisseur, une cause qui lui est étrangère, et que les 

obligations des centres de transfusion quant à la conservation du sang et à sa délivrance, dont ils ont le 

monopole, ne les dispensent pas de réparer les conséquences dommageables dûes à la fourniture d'un sang 

nocif. " Cass .Civ 1
er 

Ch. 12 avril 1995. Pourvoi N° 92-11.950 . 

1
379

."

2
157

3
383
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1954

                                                           
1

10 1339519403

10832014

2241998

L. 1221-10

2
14766112006

3
"La convention passentré l assistance public et un centre de transfusion sanguine afin de procurer a un 

malade hospitalisé le concours d’un donneuse le sang pour l’exécution d’un prescription  médical , 

s’accompagne d’un stipulation pour autrui fait au nom du malade ,leque  bien qu’étranger au contra 

originaire et yayant pésète represente, doit bénéficier de l’engagement contractera son profit ; 
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121995

141995

1121

                                                                                                                                                                                     

l’inexécution de l’engagement parle débiteur…" CASS، Civ 1
er 

Ch  .17 décembre 1954. ،وائم . د يشار إنٍه

385  
1
 "le Centre fournisseur est en sa qualité de professionnel tenu de livrer un sang exempt de vice, le patient 

étant, par le mécanisme d'une stipulation pour autrui, créancier de cette obligation….. " Cass .Civ 1
er 

Ch 

12 avril 1995, op.cit . 
2
 "la stipulation pour autrui ne peut résulter que d'un acte de volonté, de la part du stipulant, tendant à 

faire naitre un droit au profit d'un tiers à l'encontre du promettant ; qu'en considérant que le CRTS et le 

centre hospitalier devaient etre regardés comme ayant stipulé en faveur de Monsieur RIVES, qui 

disposait ainsi d'une action directe en réparation contre la FNTS، sans caractériser, de leur part, aucune 

manifestation de volonté tendant à faire naitre au profit de Monsieur RIVES un droit envers la FNTS, la 

Cour d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard de l'article 1121 du Code Civil" Cass.Civ,1
er 

Ch, 14 novembre 1995, Pourvoi N°92-18199, Publié au bull, France. "ALORS QUE la stipulation pour autrui 

ne peut résulter que d'un acte de volonté, de la part du stipulant, tendant à faire naitre un droit au profit 

d'un tiers à l'encontre du promettant ; qu'en considérant que le CRTS et le centre hospitalier devaient 

etre regardés comme ayant stipulé en faveur de Monsieur COLLIN, qui disposait ainsi d'une action 

directe en réparation contre la FNTS, sans caractériser, de leur part, aucune manifestation de volonté 

tendant à faire naitre au profit de Monsieur COLLIN un droit envers la FNTS, la Cour d'appel a privé sa 

décision de toute base légale au regard de l'article 1121 du Code Civil." Cass.Civ, 1
er 

Ch, 14 novembre 1995, 

Pourvoi N°92-18.200, Publié au bull, France . 
3
ART 1121 du CCF, dispose que  " On est censé avoir stipulé pour soi et pour ses héritiers et ayants cause, à 

moins que le contraire ne soit exprimé ou ne résulte de la nature de la convention



 الجوانب القانونية لعنلية نقل الدم وفيروس الإيدز :                                        الباب الأول  

101 
 

1121

1121

116

210

9798181998

                                                           

 
1

.111



 الجوانب القانونية لعنلية نقل الدم وفيروس الإيدز :                                        الباب الأول  

102 
 

MERECIER201936

                                                           

 
1201163 



 الجوانب القانونية لعنلية نقل الدم وفيروس الإيدز :                                        الباب الأول  

103 
 

          

1101832014

و

7241998

                                                           
1 128 

 2228

62008

  30

  .



 الجوانب القانونية لعنلية نقل الدم وفيروس الإيدز :                                        الباب الأول  

104 
 

20

2862008

 

                                                           
152

2  Galperine, I. R, & Galperine M, Partage de responsabilité en médecine transfusionnelle le point de vue 

juridique, Revue Transfusion Clinique et Biologique , Vol 15, N° 5, 2008, P 311. 
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4
 Trib.Civ Toulouse, 14 décembre 1959,J,C,P.1960.2.204  note Savatier . 
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 (Centers for Disease Control )   (CDC) 
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https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A7%D8%AA_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A7%D8%AA_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A7%D9%84%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A7%D8%AA_%D8%A7%D9%84%D9%85%D8%AA%D8%AD%D8%AF%D8%A9
https://ar.wikipedia.org/wiki/1946
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A3%D8%AA%D9%84%D8%A7%D9%86%D8%AA%D8%A7%D8%8C_%D8%AC%D9%88%D8%B1%D8%AC%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A3%D8%AA%D9%84%D8%A7%D9%86%D8%AA%D8%A7%D8%8C_%D8%AC%D9%88%D8%B1%D8%AC%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%A3%D8%AA%D9%84%D8%A7%D9%86%D8%AA%D8%A7%D8%8C_%D8%AC%D9%88%D8%B1%D8%AC%D9%8A%D8%A7
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D9%88%D8%B1%D8%AC%D9%8A%D8%A7_(%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A9_%D8%A3%D9%85%D8%B1%D9%8A%D9%83%D9%8A%D8%A9)
https://ar.wikipedia.org/wiki/%D8%AC%D9%88%D8%B1%D8%AC%D9%8A%D8%A7_(%D9%88%D9%84%D8%A7%D9%8A%D8%A9_%D8%A3%D9%85%D8%B1%D9%8A%D9%83%D9%8A%D8%A9)
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1 François Mangin. Structuration des processus de décision : Le cas de la transfusion sanguine française (1950-

1985),Thèses  pour l'obtention du titre de docteur en sciences  de gestion, École des hautes études commerciales 

de Paris, 2004, p 526 . 
2 42 

3 Arrêté du 23 juillet 1985 modifiant l’arrêté du 17 mai 1976 relatif aux prélèvements de sang paru au Journal 

Officiel du 24 juillet 1985.
4
 Décret n°86-770 du 10 juin 1986 fixant la liste des maladies dont la déclaration est obligatoire en application 

de l'article L. 11 du code de la santé publique . 



 الجوانب القانونية لعنلية نقل الدم وفيروس الإيدز :                                        الباب الأول  

169 
 

45

 ،

12

                                                           
1
 Art 1 du Arrêté du 5 avril 2016 fixant les critères de sélection des donneurs de sang, JORF n°0085 du 10 avril 

2016, dispose que "Lors de l'entretien préalable au don, il appartient à la personne habilitée à procéder à 

l'entretien pré-don d'apprécier la possibilité d'un don au regard des contre-indications du donneur ainsi 

que de la durée prévue du don. L'appréciation tient compte des éléments issus du questionnaire préalable 

au don ainsi que d'éventuelles informations complémentaires obtenues au cours de l'entretien pré-don." 
2
 Décision du 27 avril 2016 fixant la forme et le contenu du questionnaire que remplit le candidat au don de sang 

en application de l’article R. 1221-5 du code de la santé publique . 
3

 

OCQUETEAU Frédéric, La répression pénale dans la lutte contre le sida, solution ou alibi ?, in HEILMANN É, 

(dir.), Sida et libertés, la régulation d’une épidémie dans un Etat de droit, Actes Sud, France,1991, p 229 et 230 .
4
 Art  L. 1221-4  du C.S.P.F, dispose que"  Le sang, ses composants et leurs dérivés ne peuvent pas être 

distribués, délivrés, utilisés sans qu'aient été faits des examens biologiques et des tests de dépistage de 

maladies transmissibles". 
5  Art  D. 1221-6 du C.S.P.F . 
6
 Art  D. 1221-7 du C.S.P.F . 

7
 Art  R. 1221-22 du C.S.P.F . 
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 Art  L. 1221-12 du C.S.P.F . 

2
 Art  L. 1271-4  du C.S.P.F, dispose que "Est punie de deux ans d'emprisonnement et de 75 000 euros 

d'amende la distribution, la délivrance ou l'utilisation du sang, de ses composants ou de leurs dérivés, sans 

qu'il ait été procédé aux analyses biologiques et aux tests de dépistage de maladies transmissibles requis en 

application de l'article L. 1221-4". 
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  Rapport sur  La Transfusion sanguine en Algérie 2004, Agence nationale du sang,  Le Ministère de la Santé, 

de la Population et de la Réforme Hospitalière, 2004, P20 . 
5
  Rapport sur  La Transfusion sanguine en Algérie2006, Agence nationale du sang,  Le Ministère de la Santé, de 

la Population et de la Réforme Hospitalière, 2006, P47. 
6
  Rapport sur  La Transfusion sanguine en Algérie2014, Agence nationale du sang,  Le Ministère de la Santé, de 

la Population et de la Réforme Hospitalière, 2014, P169 . 
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 Cadre stratégique mondial sur le VIH/SIDA, ONUSIDA, 2001,p 03, disponible en ligne à l'adresse: 

http://www.unaids.org/sites/default/files/media_asset/jc637-globalframew_fr_0.pdf  
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 http://www.who.int/un-collaboration/health/unga-hiv/ar/  
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  : http://www.unaids.org/fr/whoweare/about 
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 Art L. 1221-4 et Art  D. 1221-6 du C.S.P.F . 

4
 Arrêté du 23 juillet 1985 modifiant l’arrêté du 17 mai 1976 relatif aux prélèvements de sang paru au Journal 

Officiel du 24 juillet 1985. 
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 "attendu que la cour d’appel a exactement retenu que le vice interne du sang, même indécelable, ne 

constitue pas, pour l’organisme fournisseur, une cause qui lui est étrangère, et que les obligations des 

centres de transfusion quant à la conservation du sang et à sa délivrance, dont ils ont le monopole, ne les 

dispensent pas de réparer les conséquences dommageables dues à la fourniture de sang nocif ; d’où il suit 

que le moyen ne peut être accueille" Cass.Civ, 1
er 

Ch, 12 avril 1995, Pourvoi N°92-11950, 92-11975, Publié au 

bull, France. 
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Ch .17 décembre 1954.  
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 TGI Paris, 19 mars 1974. JCP. 1975 
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 CA paris, 1
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 CA Aix-en-Provence, 1

er 
Ch ,12 juillet 1993 , non publié 

2
 "ALORS QUE la stipulation pour autrui ne peut résulter que d'un acte de volonté, de la part du 

stipulant, tendant à faire naitre un droit au profit d'un tiers à l'encontre du promettant ; qu'en 

considérant que le CRTS et le centre hospitalier devaient etre regardés comme ayant stipulé en faveur de 

Monsieur COLLIN, qui disposait ainsi d'une action directe en réparation contre la FNTS, sans 

caractériser, de leur part, aucune manifestation de volonté tendant à faire naitre au profit de Monsieur 

COLLIN un droit envers la FNTS, la Cour d'appel a privé sa décision de toute base légale au regard de 

l'article 1121 du Code Civil." Cass .Civ 1
er 

Ch. 14 novembre 1995, op cit . 
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2
 "Attendu que, pour retenir la responsabilité de la clinique, l'arrêt attaqué se borne à énoncer qu'en 

raison de la confiance que le malade doit nécessairement lui faire, la clinique a l'obligation de fournir des 

produits sanguins non viciés et qu'en fournissant un sang contaminé par le virus VIH, elle a engagé sa 

responsabilité. Attendu qu'en statuant ainsi, sans rechercher si la clinique, tenue d'une simple obligation 

de prudence et de diligence dans la fourniture de produits sanguins livrés par un centre de transfusion, 

avait la possibilité de contrôler la qualité du sang transfusé à Marie-Laure, la cour d'appel n'a pas donné 

de base légale à sa décision au regard du texte susvisé" Cass .Civ 1
er 

Ch. 12 avril 1995. Pourvoi N°  92-

11950.op.cit . 
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1
 "qu’eu égard tant à la mission qui leur est … confiée par la loi qu’aux risques que présente la fourniture 

de produits sanguins, les centres de transfusion sont responsables, même en l’absence de faute, des 

conséquences dommageables de la mauvaise qualité des produits fournis" CE, arrêté N°143238,  26 mai 

1995, Publié au recueil Lebon, France . 
2
 "les produits sanguins qu'il a reçus au centre hospitalier doit être regardé comme établi ; que cette 

contamination engage la responsabilité sans faute du centre hospitalier régional dont dépendait le centre 

de transfusion sanguine ayant élaboré ces produits" CAA de Nancy , arrêté N° 94NC00731, 12 novembre 

1998, Inédit au recueil Lebon , France . 
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1
 "les centres de transfusion sanguine ont le monopole des opérations de contrôle médical des prélèvements 

sanguins, du traitement, du conditionnement et de la fourniture aux utilisateurs des produits sanguins ; 

qu'ainsi le préjudice résultant pour un malade de sa contamination par des produits sanguins transfusés 

est imputable à la personne morale publique ou privée dont relève le centre de transfusion sanguine qui a 

élaboré les produits utilisés ; que lorsque la transfusion a été effectuée dans un hôpital qui ne relève pas de 

cette personne morale، cet hôpital ne peut être tenu responsable des conséquences dommageables de la 

transfusion"  CE, arrêté N°151798,  26 mai 1995, Publié au recueil Lebon, France . 
2
 "que l'hôpital en tant que dispensateur de soins ne peut être tenu pour responsable de la mauvaise 

qualité des produits qui lui sont fournis dans la mesure où la mission de contrôle da la qualité médicale 

desdits produits ne lui incombe pas ; qu'en outre, s'abstenant de procéder à ce contrôle il n'a commis 

aucune faute de nature à engager sa responsabilité envers la victime d'une transfusion contaminant" CAA 

de Marseille, arrêté N° 97MA01236,  27 octobre 1998, 2éme ch, Inédit au recueil Lebon , France . 
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 " Le médecin qui prescrit une transfusion sanguine  n'a pas vérifier si le sang que lui est fourni est de 

bonne qualité " CA paris, 1
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Ch, 28 novembre 1991, op.cit. 
2  601 

3 "de n'avoir contrôlé la qualité des produits pharmaceutiques et encore moins des produits sanguins qui 

ont été livrés en ses services ; qu'elle n'a, au plan médical, ni compétence ni qualité, sauf exercice illégal et 

contraire à la réglementation assurant le monopole des centres de transfusion, à vérifier la qualité 
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Ch. 12 avril 1995, op.cit. 
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"Considérant qu'il résulte de l'instruction et notamment de l'expertise effectuée à la demande du tribunal 

administratif de Marseille que la contamination par le virus de l'immunodéficience humaine dont a été 

victime M. X... est directement et exclusivement liée aux transfusions de quatre culots d'érythrocytes 
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subies en novembre et décembre 1984 ; qu'il n'est pas contesté que ni M. Richard X..., ni sa famille 

n'avaient été informés de ces risques de contamination, tenus pour établis par la communauté scientifique 

dès novembre 1983 ; que la circonstance que d'autres responsabilités pourraient être recherchées ne peut 

avoir pour effet d'exonérer l'établissement hospitalier de sa responsabilité ; qu'ainsi ce défaut 

d'information expressément invoqué par les requérants, est constitutif d'une faute qui, ayant privé M. X... 

d'une chance de se soustraire à la contamination" CE, arrêté N°184009,  27 février 2002, Publié au recueil 

Lebon, France . 
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 Munoz-Perez, B., Bedu, C., & Serverin E, op.cit, p   61  

3  145 
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 "Considérant que pour écarter le lien de causalité entre la transfusion sanguine reçue par Mme X... au 

mois de mai 1984 au centre hospitalier régional de Grasse et l'infection de l'intéressée par le virus de 

l'immuno déficience humaine constatée en avril 1986, la cour administrative d'appel de Lyon s'est fondée 

sur ce que la circonstance que l'un des trois donneurs ne s'est pas rendu aux convocations qui lui avaient 

été adressées aux fins de se soumettre à un test de séroposivité, alors que l'examen des deux autres 

donneurs a donné des résultats négatifs, ne pouvait à elle seule permettre d'estimer, comme l'avaient fait 

les premiers juges, que la contamination était la conséquence de la transfusion ; qu'elle en a déduit que, 

malgré l'absence de facteurs de contamination particuliers, le lien de causalité entre l'acte médical et le 
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3 "Mais attendu que la cour d'appel retient que du mois d'août 1983 jusqu'au 31 octobre 1985, lors de 

multiples transfusions, M. X... a reçu des produits sanguins non chauffés délivrés par le CRTS de 

Toulouse en provenance du CNTS et de la Fondation, qu'il sait depuis avril 1987 qu'il a été contaminé par 

le virus VIH ; que le CRTS, d'octobre 1984 au 1er octobre 1985, a continué de livrer des produits non 

chauffés à une époque où la technique du chauffage était reconnue, qu'il ne pouvait ignorer depuis le mois 

d'octobre 1984 que le sang et les dérivés fournis étaient susceptibles d'être entièrement contaminés et que 

depuis le mois de mai 1985 tous les lots destinés aux hémophiles étaient contaminés " Cass.Civ, 1
er 

Ch, 20 

juillet 1993, Pourvoi N° 91-22370, Publié au bull, France . 
4 Art 1353 du C.C.F dispose que "Les présomptions qui ne sont point établies par la loi, sont abandonnées 

aux lumières et à la prudence du magistrat, qui ne doit admettre que des présomptions graves, précises et 

concordantes, et dans les cas seulement où la loi admet les preuves testimoniales, à moins que l'acte ne soit 

attaqué pour cause de fraude ou de dol". 
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 "lorsqu’une personne démontre, d’une part, que la contamination virale dont elle est atteinte est 

survenue à la suite de transfusions sanguines, d’autre part, qu’elle ne présente aucun mode de 

contamination qui lui soit propre, il appartient au centre de transfusion sanguine dont la responsabilité est 

recherchée, de prouver que les produits sanguins qu’il a fournis étaient exempts de tout vice" Cass, 

civ,  28 mars 2000, N° de pourvoi: 98-10007, Publié au bull, France . 
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moitié à la réparation du dommage" Cass .civ , 1
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1

2006264265 

2116 
3
Loi n° 98-389 du 19 mai 1998 relative à la responsabilité du fait des produits défectueux,  JORF n°117 du 21 

mai 1998 . 
4
  Art 1245-10 du C.C.F dispose que  :"Le producteur est responsable de plein droit à moins qu'il ne 

prouve :4° Que l'état des connaissances scientifiques et techniques, au moment où il a mis le produit en 

circulation, n'a pas permis de déceler l'existence du défaut" 
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124511

121995

                                                           
1
Art 1245-11 du C.C.F dispose que  "Le producteur ne peut invoquer la cause d'exonération prévue au 4° 

de l'article 1245-10 lorsque le dommage a été causé par un élément du corps humain ou par les produits 

issus de celui-ci" 
2
"Le vice interne du sang, même indécelable, ne constitue pas, pour l’organisme fournisseur, une cause 

qui lui est étrangère, et les obligations des centres de transfusion quant à la conservation du sang et à sa 

délivrance, dont ils ont le monopole, ne les dispensent pas de réparer les conséquences dommageable Dues 

à la fourniture de sang" Cass .Civ 1
er 

Ch. 12 avril 1995. Pourvoi N°  92-11950 .92-11975,op.cit .  
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124
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1 Art 1240 du C.C.F dispose que "Tout fait quelconque de l’homme, qui cause à autrui un dommage, 

oblige celui par la faute duquel il est arrivé à le réparer" 

2132
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1 193
2
 "alors qu'enfin il résultait de l'audition du professeur Montagnier que, compte tenu des données 

actuelles et prévisibles de la science pour plusieurs années, 90 % des personnes séropositives étaient 

appelées à contracter le SIDA dans un délai de 12 ans à compter de leur séroconversion " Cass .Civ 2
er 

Ch, 

20 juillet 1993, op.cit . 
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12312
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1

182264

2
Art 1231-2 du C.C.F dispose que "Les dommages et intérêts dus au créancier sont, en général, de la perte 

qu'il a faite et du gain dont il a été privé...". 
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1
  Lambert-Faivre, L'indemnisation des victimes de préjudices non économiques, op.cit,p 555 . 

2
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201993

271992

268

247131

                                                           
1 "Mais attendu que l'arrêt retient que le préjudice de M. X... comprend les troubles dans ses conditions 

d'existence entraînés par la séropositivité puis, s'il y a lieu, par la survenance du SIDA déclaré, et que de 

nombreux essais thérapeutiques en cours visent à retarder, voire à bloquer, le passage à la maladie;  

Que, de ces seules énonciations, qui relèvent de son pouvoir souverain d'appréciation, la cour d'appel a pu 

déduire, justifiant légalement sa décision, que le préjudice résultant de la survenance du SIDA n'avait pas 

un caractère certain et décider que le paiement de l'indemnisation afférente au SIDA déclaré serait 

subordonné à la constatation médicale de la maladie" Cass.Civ, 2
er 

Ch, 20 juillet 1993 , Pourvoi N°  92-

06001, Publié au bull, France . 
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 296

1811

  

1142-2L.980230304

2002

 

45000

                                                           
1

Art L. 1142-2 du C.S.P.F dispose que "Les professionnels de santé exerçant à titre libéral, les 

établissements de santé, services de santé et organismes mentionnés à l'article L. 1142-1, et toute autre 

personne morale, autre que l'Etat, exerçant des activités de prévention, de diagnostic ou de soins ainsi que 

les producteurs, exploitants et fournisseurs de produits de santé, à l'état de produits finis, mentionnés à 

l'article L. 5311-1 à l'exclusion du 5°, sous réserve des dispositions de l'article L. 1222-9, et des 11°, 14° et 

15°, utilisés à l'occasion de ces activités, sont tenus de souscrire une assurance destinée à les garantir pour 

leur responsabilité civile ou administrative susceptible d'être engagée en raison de dommages subis par 

des tiers et résultant d'atteintes à la personne, survenant dans le cadre de l'ensemble de cette activité…. 

L’assurance des établissements, services et organismes mentionnés au premier alinéa couvre leurs salariés 

agissant dans la limite de la mission qui leur a été impartie, même si ceux-ci disposent d’une indépendance 

dans l’exercice de l’art médical". 

2 Art L. 1142-25 du C.S.P.F dispose que "Le manquement à l'obligation d'assurance prévue à l'article L. 

1142-2 est puni de 45 000 Euros d'amende. Les personnes physiques coupables de l'infraction mentionnée 

au présent article encourent également la peine complémentaire d'interdiction, selon les modalités prévues 
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par l'article 131-27 du code pénal, d'exercer l'activité professionnelle ou sociale dans l'exercice de laquelle 

ou à l'occasion de l'exercice de laquelle l'infraction a été commise. Cette interdiction est portée à la 

connaissance du directeur général de l'agence régionale de santé qui en informe les organismes 

d'assurance maladie." 

1 1849507

163172174500010000.   
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281956

 

61846021961

667LL 675-1

171976

                                                           
1Illes, Responsabilité civile, Responsabilité d'un centre de transfusion sanguine ,Obligation de sécurité,  Revue 

Judiciaire de l'Ouest, vol 1, N
0
 2, 1977, p 81 . 

2 Loi n° 61-846 du 1 Août 1961 relative au complétant les dispositions du code de la santé publique relatives à 

l'utilisation thérapeutique du sang humain, de son plasma et de leurs dérivés (immunisation des donneurs) . 
3 Arrêté du 17 mai 1976 relatif aux prélèvements de sang , JORF du 3 juin 1976 . 
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291989

                                                           
1
Art 7 du Arrêté du 17 mai 1976 relatif aux prélèvements de sang dispose que  " sans préjudice des assurances 

qu’il doit souscrire au bénéfice de son personnel, tout établissement de transfusion sanguine est tenu de 

contracter une assurance pour couvrir les risques courus par les donneurs à l’occasion des prélèvements 

de sang, suivant le modèle type établi par le ministre de la santé après avis de la commission consultative 

de la transfusion sanguine." 
2
 Arrêté du 27 juin 1980 relatif aux contrats d'assurance souscrits par les centres de transfusion sanguine pour 

satisfaire à l'obligation établie par l'article L. 667 du code de la santé publique, JORF du 21 septembre 1980 
3 Arrêté du 29 décembre 1989 modifiant l'arrêté du 27 juin 1980 relatif aux contrats d'assurance souscrits par les 

centres de transfusion sanguine, JORF n°27 du 1 février 1990
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292000Beule

271980
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1
 B. Bedu, C, & Serverin, op.cit p 80 . 

2 ".. que le versement des primes pour la période qui se situe entre la prise d'effet du contrat d'assurance 

et son expiration a pour contrepartie nécessaire la garantie des dommages qui trouvent leur origine dans 

un fait qui s'est produit pendant cette période ; que la stipulation de la police selon laquelle le dommage 

n'est garanti que si la réclamation de la victime, en tout état de cause nécessaire à la mise en oeuvre de 

l'assurance de responsabilité, a été formulée au cours de la période de validité du contrat, aboutit à priver 

l'assuré du bénéfice de l'assurance en raison d'un fait qui ne lui est pas imputable et à créer un avantage 

illicite comme dépourvu de cause au profit du seul assureur qui aurait alors perçu des primes sans 

contrepartie ; que cette stipulation doit en conséquence être réputée non écrite.." Cass .Civ 1
er 

Ch, 19 

décembre 1990 , Pourvoi N°  88-12863, Publié au bull, France . 
3
 "Article 1er : Il est déclaré que l'arrêté interministériel du 27 juin 1980 relatif aux contrats d'assurance 

souscrits par les centres de transfusion sanguine pour satisfaire à l'obligation établie par l'article L. 667 

du code de la santé publique, dans sa rédaction antérieure à l'arrêté interministériel du 29 décembre 1989, 

est entachée d'illégalité en ce que le dernier alinéa de l'article 4 de son annexe comporte une clause-type 

limitant dans le temps la garantie des centres de transfusion sanguine" CE, arrêté N° 212338 215243,  29 

décembre 2000, Publié au recueil Lebon, France . 
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21200417

2005

                                                           
1
 Art 1131 du C.C.F dispose que" L'obligation sans cause, ou sur une fausse cause, ou sur une cause illicite, 

ne peut avoir aucun effet" 
2 "que la clause limitant la garantie dans le temps de l'assureur de responsabilité (RC produits livrés) 

ayant nécessairement un caractère substantiel, puisque déterminant à la fois la durée des obligations et 

des engagements de l'assureur et, corrélativement, le montant des primes versées en contrepartie, viole les 

articles 1110 et 1131 du Code civil, ensemble l'article L. 113-8 du Code des assurances, la cour d'appel qui 

refuse de considérer que la nullité, à la suite de la déclaration de son illégalité survenue postérieurement à 

la souscription du contrat, de la clause type réglementaire d'un contrat d'assurance autorisant l'assureur 

à subordonner sa garantie à l'existence d'une réclamation portée à sa connaissance dans un certain délai à 

compter de la résiliation du contrat n'avait pas pour effet d'entraîner la nullité de la garantie dans son 

ensemble ; Mais attendu, que l'arrêt énonce que le juge se prononce en application du droit objectif en 

vigueur au moment où il statue et que la déclaration d'illégalité du texte réglementaire sur lequel était 

fondée la clause litigieuse, prononcée à l'occasion d'une autre instance, s'imposait à lui ; que la cour 

d'appel en a exactement déduit, sans remettre en cause les droits acquis ou l'objectif de sécurité juridique, 

que ladite clause, en ce qu'elle tendait à réduire la durée de garantie de l'assureur à un temps inférieur à 

la durée de la responsabilité de l'assuré était génératrice d'une obligation sans cause et, comme telle illicite 

et réputée non écrite" Cass .Civ 2
er 

Ch,  21 octobre 2004 , Pourvoi N° 02-20694, Publié au bull, France . 
3
 Cass .Civ 2

er 
Ch,  17 février 2005, Pourvoi N° 03-20679, Publié au bull, France . 
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1 "Vu l'arrêté interministériel du 27 juin 1980 relatif aux contrats d'assurance souscrits par les centres de 

transfusion sanguine, et son annexe ; 

Attendu qu'il résulte de l'article 5, dernier alinéa de l'annexe, que la garantie responsabilité civile après 

livraison comporte un plafond par sinistre et par année d'assurance et que le montant par année se réduit 

et finalement s'épuise par tout règlement amiable ou judiciaire d'indemnités, quels que soient les 

dommages auxquels ils se rattachent, sans reconstitution automatique de la garantie après le règlement" 

Cass .Civ 2
er 

Ch  27 mai 1997, Pourvoi N° 95-13817 , Publié au bull, France .
2 Cass .Civ 2

er 
Ch  9 juillet 1996, Pourvoi N° 94-19876, Publié au bull, France . 

3
 Cass .Civ 1

er 
23 novembre 1999, Pourvoi N°  97-22150, Publié au bull, France  

4 Cass .Civ 1er 
Ch  3 juillet 2001 , Pourvoi N° 99-18015, Publié au bull, France . 

5
.103
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1699507

2
 B. Bedu, C, & Serverin, op.cit, p 70. 

3
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1991(FITH)

 

 FITH  . 

 183 -9226

                                                           
1
 Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social, JORF n°3 du 4 janvier 1992. 

2

 2003137 
3
 Art 47 du Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social. 
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199247

911406
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1
  Décret n° 92-183 du 26 février 1992 relatif au fonds d'indemnisation institué par l'article 47 de la loi n° 91-

1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social, JORF n°49 du 27 février 1992. 
2
  Art 8 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 relatif au fonds d'indemnisation institué par l'article 47 de la loi 

n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d'ordre social . 
3
  Art 10 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 . 

4
 Art 11 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 . 
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1
 Art  14  du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 dispose que  "Le fonds d'indemnisation est soumis au 

contrôle de l'Etat. Un contrôleur d'Etat, nommé par arrêté conjoint du ministre de l'économie, des 

finances et du budget et du ministre chargé de la santé, est chargé d'exercer ce contrôle. Le contrôleur 

d'Etat assiste avec voix consultative aux séances de la commission d'indemnisation. A cet effet, les 

convocations, accompagnées des ordres du jour et des documents à examiner, lui sont adressées dans les 

mêmes conditions et à la même date qu'aux membres de la commission. Les procès-verbaux lui sont 

soumis dès leur établissement. Pour l'exercice de sa mission, le contrôleur d'Etat peut demander 

communication ou prendre connaissance sur place de tous documents ou titres relatifs à la gestion du 

fonds d'indemnisation. Chaque mois, une situation de trésorerie ainsi qu'un état récapitulatif des dépenses 

et des recettes et, chaque année, un compte rendu financier sont adressés au contrôleur d'Etat" 
2
 Art 47 alinéa 9 du la Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d’ordres sociale 

dispose que : " Le fonds est subrogé, à due concurrence des sommes versées dans les droits que possède la 

victime contre la personne responsable du dommage ainsi que contre les personnes tenues à un titre 

quelconque d'en assurer la réparation totale ou partielle dans la limite du montant des prestations à la 
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charge desdites personnes. Toutefois, le fonds ne peut engager d'action au titre de cette subrogation que 

lorsque le dommage est imputable à une faute. ". 
1
 Art 47 alinéa 1 du la Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d’ordres sociale 

dispose que "Les victimes de préjudices résultant de la contamination par le virus d'immunodéficience 

humaine causée par une transfusion de produits sanguins ou une injection de produits dérivés du sang 

réalisée sur le territoire de la République française". 
2

.124
3
Art 47 alinéa 4 du la Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d’ordres sociale dispose 

que "Dans leur demande d'indemnisation, les victimes ou leurs ayants droit justifient de l'atteinte sur le 

virus d'immunodéficience humaine et des transfusions de produits sanguins ou des injections de produits 

dérivés du sang".  
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1

 772 
2
 ministère de l'emploi et de la solidarité, Rapport annuel sur le dispositif d’indemnisation des hémophiles et 

transfusés contaminés par le virus de l’immunodéficience humaine (V.I.H.), 6ème exercice, mars 1997à février 

1998,p11 . 
3 Ibid, P 10 . 

4
 773 
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1
Art 47 alinéa 4 du la Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d’ordres sociale dispose 

que "Dans leur demande d'indemnisation, les victimes ou leurs ayants droit justifient de l'atteinte sur le 

virus d'immunodéficience humaine et des transfusions de produits sanguins ou des injections de produits 

dérivés du sang 
2
Lambert-Faivre, L'indemnisation des victimes de préjudices non économiques, op.cit, p 557 . 

3
 .124. 
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1
 Art 6 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 dispose que" ..Lorsque le demandeur accepte l'offre, le fonds 

dispose d'un délai d'un mois pour verser la somme correspondante" 
2
 Cass .Civ 2

er 
Ch, 20 juillet 1993 , op.cit . 

3
 Art 1er du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 .   

4

201168 
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1
Art 4 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 dispose que "Toute personne physique ou morale détenant des 

informations, notamment de caractère médical, de nature à éclairer le fonds sur les demandes 

d'indemnisation dont il est saisi est tenue, en application du quatrième alinéa du IV de l'article 47 

susmentionné, de transmettre ces informations au fonds sur demande de celui-ci. Le fonds communique 

ces informations au demandeur.  

Lorsqu'il s'agit d'informations de caractère médical, celles-ci sont transmises au fonds par l'intermédiaire 

du médecin que le fonds a mandaté à cet effet; elles sont obligatoirement communiquées au demandeur 

par l'intermédiaire du médecin désigné par le demandeur". 
2
  Art 5 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992. 

3
 Art 5 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992. 

4
 ministère de l'emploi et de la solidarité, Rapport annuel sur le dispositif d’indemnisation des hémophiles et 

transfusés contaminés par le virus de l’immunodéficience humaine (V.I.H.), op.cit, p 17 . 
5
 Gibert Sabine, L’indemnisation par la solidarité nationale des dommages imputables à des contaminations 

d’origine transfusionnelle, revue Médecine & droit, N
0
 97, 2009, P 122 . 
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1
Art 47 alinéa 9 du la Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991   . 

2
 Art 7 du Décret n° 92-183 du 26 février 1992 dispose que" Les décisions du fonds rejetant partiellement ou 

totalement la demande d'indemnisation sont motivées" 
3
Art 47 alinéa 8 du la Loi n° 91-1406 du 31 décembre 1991 portant diverses dispositions d’ordres sociale dispose 

que "La victime ne dispose du droit d'action en justice contre le fonds d'indemnisation que si sa demande 

d'indemnisation a été rejetée, si aucune offre ne lui a été présentée dans le délai mentionné au premier 

alinéa du V ou si elle n'a pas accepté l'offre qui lui a été faite. Cette action est intentée devant la cour 

d'appel de Paris.". 
4 .134 
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1 Cass.Civ 2

er 
Ch, 26 janvier 1994, Pourvoi N° 93-06009, Publié au bull, France . 

2 Art 47 alinéa 3 de la Loi n° 91-1406 dispose que "La réparation intégrale des préjudices définis au I est 

assurée par un fonds d'indemnisation" 
3"la victime d'une contamination par le VIH ne peut être indemnisée par le Fonds et exercer valablement 

une action contre l'auteur présumé du dommage, dès lors qu'elle a accepté l'indemnisation, ce faisant elle 

perçoit une double indemnité, la Cour ne pouvait donc déclarer recevable l'action de la victime 

antérieurement indemnisée par le Fonds sans violer le principe du non-cumul d'indemnités et l'article 47-

III de la loi du 31 décembre 1991" Cass .Civ Assemblée plénière, 6 juin 1997, Pourvoi N°  95-12284, Publié 

au bull, France . 
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159
260 

3 " la somme offerte par le fonds a été acceptée par les intéressés ou lorsque la somme a été fixée par un 

arrêt de la cour d'appel de Paris ne faisant pas l'objet d'un pourvoi en cassation ou, encore, lorsque le 

pourvoi contre l'arrêt de cette cour a été rejeté par la Cour de cassation, tout ou partie du préjudice dont 

il est demandé réparation est effectivement et définitivement indemnisé par le fonds. En conséquence, il 

appartient au juge administratif, informé de cette circonstance, de déduire d'office la somme dont le fonds 

est ainsi redevable, de l'indemnité qu'il condamne la personne publique responsable du dommage à verser 

à la victime." CE, arrêté N° 148888 .148889,  15 Octobre 1993, Publié au recueil Lebon, France 
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262 

3
 Loi n° 2002-303 du 4 mars 2002 relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, JORF du 5 

mars 2002 . 
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ONIAM

 ONIAM 

11

                                                           
1
 Art  L.1142-22 et R.1142-42 du C.S.P.F .  

2
 Décret n°2002-638 du 29 avril 2002 relatif à l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux, des 

affections iatrogènes et des infections nosocomiales, institué par l'article L. 1142-22 du code de la santé 

publique,  JORF n°101 du 30 Avril 2002. 
3

 Décret n°2005-1768 du 30 décembre 2005 relatif aux nouvelles missions confiées à l'Office national 

d'indemnisation des accidents médicaux, des affections iatrogènes et des infections nosocomiales par la loi n° 

2004-806 du 9 août 2004 relative à la politique de santé publique et modifiant le code de la santé publique, JORF 

n°304 du 31 décembre 2005 . 
4
  Art R.1142-52 du C.S.P.F . 
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R1142-47

                                                           
1
 Art R.1142-43 du C.S.P.F . 

2 Art R.1142-45 du C.S.P.F . 
3
  Art R.1142-46 du C.S.P.F . 
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1
  Art R.1142-49 du C.S.P.F . 

2
  Art L.3122-4 du C.S.P.F . 
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1

http://www.oniam.fr/procedure-

indemnisation/bareme-indemnisation  14201814.23 
2  L’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux, référentiel indicatif d'indemnisation par 

l'ONIAM,, 2018, disponible en ligne à l'adresse  :  

 http://www.oniam.fr/medias/uploads/Documents%20utiles/referentiel_indemnisation_2018.pdf 
3
 référentiel indicatif d'indemnisation par l'ONIAM, 2018, op.cit, p 08, 09 . 

http://www.oniam.fr/procedure-indemnisation/bareme-indemnisation
http://www.oniam.fr/procedure-indemnisation/bareme-indemnisation
http://www.oniam.fr/procedure-indemnisation/bareme-indemnisation
http://www.oniam.fr/procedure-indemnisation/bareme-indemnisation
http://www.oniam.fr/medias/uploads/Documents%20utiles/referentiel_indemnisation_2018.pdf
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1
 référentiel indicatif d'indemnisation par l'ONIAM, 2018, op.cit, p 11 . 

2
 Ibid, p 13   . 
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1
 référentiel indicatif d'indemnisation par l'ONIAM, 2018, op.cit, p 14 .   

2
 Ibid, p 14 .   
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1
 référentiel indicatif d'indemnisation par l'ONIAM, 2018, op.cit, p 15 .   

2
  Ibid, p 16 .   

3
  Ibid, p 18 . 
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15

                                                           
1
  référentiel indicatif d'indemnisation par l'ONIAM, 2018, op.cit, p 19 . 

2
 Art L .3122-1  du C.S.P.F .  

3
  Art R. 3122-1  du C.S.P.F . 

4
 Art L.3122-2 du C.S.P.F . 
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31188201787

2011171
6

 L. 3122-4ة 

6

                                                           
1
 Art R.3122-2 du C.S.P.F. 

2
 Art L.3122-5  et Art  R.3122-5 du C.S.P.F. 

3
 Art  R.3122-6 du C.S.P.F  dispose que : "La durée du délai défini au premier alinéa de l'article L. 3122-5 

est fixée à six mois." 
4
 Art R.3122-7 du C.S.P.F. 

5
 L’Office National d’Indemnisation des Accidents Médicaux, Rapport d’activité 2017, disponible en ligne à 

l'adresse  : http://www.oniam.fr/medias/uploads/RAPPORT%20ACTIVITE%202015/Rapport_activite_2017.pdf 
6
 Gibert Sabine, Le champ de la solidarité nationale en matière d’accidents médicaux, Revue Médecine & Droit, 

N
0
118, 2013,P 22 . 

http://www.oniam.fr/medias/uploads/RAPPORT%20ACTIVITE%202015/Rapport_activite_2017.pdf
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ONIAM
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1
 Art  L.3122-3 alinéa 2 du C.S.P.F dispose que : "La victime ne dispose du droit d'action en justice contre 

l'office que si sa demande d'indemnisation a été rejetée, si aucune offre ne lui a été présentée dans le délai 

mentionné à l'article L. 3122-5 ou si elle n'a pas accepté l'offre qui lui a été faite. Cette action est intentée 

devant la cour d'appel de Paris.". 
2 Art  L.3122-3 alinéa 4 du C.S.P.F dispose que :" ... rend irrecevable toute autre action juridictionnelle 

visant à la réparation de mêmes préjudices" 
3
 Art  L3122-1  alinéa 3 du C.S.P.F dispose que :" La réparation intégrale des préjudices définis au premier 

alinéa est assurée par l'Office national d'indemnisation des accidents médicaux". 
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1 Lydia Morlet-Haïdara, Solidarité nationale et mise en œuvre du principe de réparation intégrale, revue Droit de 

la Santé et de l’Assurance Maladie, N
0
 01, 2016, P 40. 

2 CE, arrêté N° 148888 .148889,  15 Octobre 1993, op.cit . 
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Résumé : 

La législation comparative s’est intéressée à la règlementation de l’opération de la transfusion 

sanguine qui est un acte médical sans alternative. Son importance réside également dans le 

fait qu’elle présente des dangers au receveur de sang, telle que l’infection du VIH (SIDA) qui 

est un virus très dangereux susceptible de détruire le système immunitaire de l’homme et de le 

rendre vulnérable à certaines maladies menant à la mort. 

Aussi, dans le cadre de l’indemnisation des préjudices causés par la transmission du VIH par 

la transfusion sanguine, différents des autres préjudices, les règles de la responsabilité civile et 

le système d’assurance n’ont pas permis le dédommagement intégral. Ceci a amené certaines 

législations comparatives à recourir à la création des fonds spéciaux pour l’indemnisation des 

ces préjudices. 

Mots clés : transfusion sanguine, SIDA, la responsabilité civile, le système de compensation, 

l'obligation de résultat 

Abstract : 

 The comparative legislation main concern is  regulating the blood transfusion process since 

it is a medical work that has no alternative in the treatment of patients. It is characterized by a 

range of risks that can be inflicted on blood recipients such as HIV infection, which is 

considered one of the most dangerous viruses that destroys the human immune system and 

makes it vulnerable to a group of  Diseases that may lead to his death in the end.   

In the context of compensating people for the damage caused by HIV transmission it is 

different from other medical damages, the rules of civil liability and the insurance system 

have failed to guarantee full compensation for the various damages. Therefore some 

comparative legislation has led to the creation of special compensation funds to overcome 

such damages.  

Keywords : blood transfusion, HIV, civil liability, compensation system, obligation to 

achieve result 


